
TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE D’ANTANANARIVO 

JUGEMENT COMMERCIAL   CONTRADICTOIRE   N°241-C   DU 15 SEPTEMBRE 2016 

RC 666/16               DOSSIER N°195/16 

ENTRE 

LA DEMANDERESSE : Société SARY sy FEO .mg 

LES DEFENDEURS :  Agence TAM TAM 

Composition : 

Président : Madame RAKOTOARILALAINA Annick Rosa 

Assesseurs : Monsieur RAMANANA Charles 

Madame Miha ANDRIANASOLO 

Greffier : Me RAKOTOSOA Ony Tahiana Mina 

___________________________________________________________________________ 

Audience publique commerciale en date du QUINZE SEPTEMBRE DEUX MIL SEIZE, tenue 
par le Tribunal de Commerce d’ Antananarivo, sise au palais de la justice de ladite ville, en la salle 
ordinaire de ses audiences : 

A été rendu le jugement suivant : 

ENTRE : 

Société SARY sy FEO.mg, poursuite et diligences de son gérant en sieur 
ANDRIANANTOANDRO Tsiry Ny Aina, ayant son siège au lot IO 11 Tsaralalana Antananarivo, ayant 
pour conseil Mes RAVELONJOHANY et RANDRIAMAMONJY, Avocats à la Cour, lot 02F-1016 
Tomboarivo Antsirabe ; 

Demanderesse, comparante et concluante par l’organe de son conseil ; 

Agence TAM TAM ayant son siège social au 2ème étage de l’Immeuble « Villa Pradon » sis à 
Antanimena Antananarivo ; 

Défenderesse comparante et concluante ; 

 

LE TRIBUNAL 

Vu toutes les pièces du dossier ; 

Ouï Mes Ravelonjohany et Randriamamonjy, Avocats en ses demandes, ses fins et conclusions 
pour la requérante ; 

Ouï le requis en ses moyens, fins et conclusions ; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

Faits et procédure : 

Par assignation en date du 08 août 2016, la société SARY sy FEO. Mg, poursuites et diligences 
de son Gérant, Sieur ANDRIANATOANDRO Tsiry Ny Aina a attrait l’Agence TAM TAM au Tribunal pour 
s’entendre : 

- Condamner la requise à payer la somme de Ariary 16.928.480,00 ; 
- Condamner la requise à payer la somme de 50.000.000 Ariary à titre de dommages et 

intérêts pour causes et préjudices confondues ; 



- Déclarer bonne et valable la saisie arrêt pratiquée le 27 juillet 2016 et la convertir en saisie 
exécution ; 

- Ordonner l’exécution provisoire du jugement à intervenir nonobstant toutes voies de 
recours ; 

- Condamner la requise aux frais et dépens de l’instance dont distraction au profit de Mes 
RAVELONJOHANY et RANDRIAMAMONJY, Avocats aux offres de droit ; 

 

Moyens et prétentions des parties : 

Aux motifs de son action, la société SARY sy FEO expose : 

Qu’elle est créancière de l’Agence TAM TAM de la somme de Ariary 16.928.480,00 suite aux 
frais de location de matériel SOMANAY courant l’année 2014 ; 

Que les sommations effectuées pour avoir paiement de la dite somme sont restées vaines et 
infructueuses ; 

Que le 27 juillet 2016, un exploit de « signification commandement aux fins de saisie arrêt 
bancaire » a été servie auprès de toutes les institutions bancaires suivant la grosse en forme exécutoire 
de l’ordonnance n° 240 du 13 juillet 2016 à la requête de la requérante ; 

Qu’en raison de son ancienneté et de son importance, la créance paraît liquide, exigible et 
certaine,  c’est pourquoi la requérante s’adresse à justice pour obtenir la sanction de ses droits ; 

Que tel manquement porte d’énormes  préjudices à la requérante et met en péril sa créance ; 

 

Pour étayer ses dires, la société SARY sy FEO verse au dossier : 

- L’ordonnance sur requête n° 240 du 13/05/16 ; 
- La signification commandement aux fins de saisie arrêt bancaires en date du 22/07/16 ; 
- La sommation de payer en date du 13/05/16 ; 
- Le bon de commande et facture n°047-14 du 13/09/14 SOMANAY Majunga ; 
- Bon de commande et facture n° 72-14 du 19/14 SOMANAY Majunga ; 
- La facture n° 074-14 SOMANAY Farafangana et Mananjary ; 
- Compte de la société Sary sy Feo. Mg émanant de l’Agence TAM TAM ; 
- Divers échanges de mails ; 

 

L’ Agence TAM TAM, bien que régulièrement assignée, n’ a comparu ni conclu, qu’ il y a lieu  
de déclarer le présent jugement réputé  contradictoire à son égard ; 

 

DISCUSSIONS : 

En la forme : 

Les demandes ont observé les prescriptions légales ; 

Il convient de les déclarer recevables ; 

Au fond : 

Sur la créance : 

La société Sary sy Feo .mg soulève qu’ elle est créancière de l’ Agence TAM TAM d’ une 
somme de Ariary 16.928.480,00  et de Ariary 50.000.000 de dommages et intérêts suite aux frais de 
location de matériels vidéo SOMANAY courant l’ année 2014 ; 



L’Agence TAM TAM bien qu’assignée à domicile et par le biais de son comptable, n’a pas 
daigné conclure au Tribunal pour ses défenses ; 

Les pièces versées au dossier, entre autres les bons de commande et les factures versées au 
dossier confirment que la requise est redevable de la somme de Ariary 16.928.480,00 à la requérante. 
Qu’il y a lieu de condamner l’Agence TAM TAM à payer à la société SARY sy FEO.mg la somme de 
Ariary 16.928.480,00 ; 

Sur les dommages intérêts : 

La société SARY sy FEO.mg a indiscutablement subi des préjudices résultant du non paiement  
de sa créance. Toutefois, le montant demandé est trop excessif, qu’ il y a lieu de le ramener à Ariary 
1.700.000 ; 

Sur la validation de la saisie arrêt : 

La requérante sollicite la validation de la saisie arrêt en saisie exécution. 

La saisie arrêt a été effectuée le 22 juillet 2016 et l’assignation a été introduite le 08 août 2016. 
La demande de saisie arrêt a respecté les délais prévus par les articles 722 et suivants du code de 
procédure civile, qu’il y a lieu de convertir la saisie arrêt en saisie exécution ; 

Sur l’exécution provisoire : 

Aucune urgence ni péril en la demeure n’est prouvé qu’il y a lieu de débouter la requérante de 
sa demande d’exécution provisoire ; 

 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement à l’ égard de tous, en matière commerciale et en 
premier ressort ; 

En la forme : 

Reçoit les demandes. 

Au fond : 

Déclare les demandes fondées en partie ; 

Condamne l’Agence TAM TAM à payer à la société SARY sy FEO.mg la somme de Ariary 
16.928.480,00, outre les frais et accessoires à venir ; 

La condamne en outre à payer 1.700.000Ariary à titre de dommages intérêts ; 

Convertit la saisie arrêt effectuée le 27/07/16 en saisie exécution ; 

Dit n’y avoir lieu à exécution provisoire ; 

Laisse les frais et dépens à la charge de la requise dont distraction au profit de Mes 
RAVELONJOHANY et RANDRIAMAMONJY, Avocats aux offres de droit. 

 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. 

Et la minute du présent jugement a été signée par le Président et le Greffier. 

 

 


